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Laurent COGOMBLES – avril 2019                             

 
1. SAISINE 

 

A la demande de Monsieur Laurent COGOMBLES dans le cadre d’un projet d’acquisition. 

 

2. MISSION 

 

Dire si la parcelle cadastrée commune de Martillac, section A n°663 est une parcelle forestière. 

 

3. SITUATION 

 

Emplacement en première ligne le long du chemin du Platane, commune de Martillac.  

 

 

Source : Géoportail 
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4. LE FONCIER 

 

Parcelle cadastrée Section A n°663 pour une superficie de 23 131 m2, inscrite dans le Plan Local 

d’Urbanisme de la commune de Martillac dans le périmètre de la zone N, zone qui doit être protégée 

en raison de la qualité des sites pour sa plus grande partie et en zone 2AU, zone qui concerne des 

terrains non encore ou peu équipés, ouverts à l’urbanisation après une modification ou une révision 

du Plan Local d’Urbanisme de la commune, sous la forme d’opérations à vocation d’habitat, bureaux 

et services, commerces et artisanat, tourisme et loisirs pour le surplus. 

 

5. DESIGNATION CADASTRALE 

 

La présente parcelle est classée en bois de pins. 

 

6. DEFINITION D’UNE PARCELLE FORESTIERE  

 

Selon l’article L111-2 du Code Forestier, « Sont considérés comme des bois et forêts au titre du présent 

code les plantations d'essences forestières et les reboisements ainsi que les terrains à boiser du fait 

d'une obligation légale ou conventionnelle. » 

 

7. ELEMENTS DE DETERMINATION DU CARACTERE FORESTIER 

 

- Plantations d'essences forestières 

- Reboisements 

- Terrains à boiser du fait d'une obligation légale ou conventionnelle 

 

8. ETAT DES LIEUX 

 

Il ressort de notre visite sur place que la parcelle est composée de quelques gros sujets (une vingtaine 

de chênes environ) en bordure du chemin du Platane. Le solde est composé de lande avec quelques 

repousses d’acacias (partie est) ou quelques arbres épars sans valeur commerciale. 
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9. CONCLUSION ET AVIS D’EXPERT 

 

L’état boisé est une constatation de fait et non de droit, ce ne sont pas les différents classements 

(cadastre ou documents d’urbanisme) qui établissent cet état. 

 

La parcelle a vraisemblablement été défrichée il y a une vingtaine d’année (absence de souches). 

Aucune volonté de reboisement ni de plantations d’essences forestières n’est apparente. A notre 

connaissance, le terrain n’est pas grevé d’une obligation légale ou conventionnelle. 

 

Bien qu’elle soit classée en bois pins au cadastre, celui-ci n’a manifestement pas été mis à jour lors de 

la dernière coupe rase de pins et du défrichement qui en a suivi. 

 

Le bien sous expertise ne correspondant à aucune des caractéristiques définies dans l’article L111-2 du 

Code Forestier, nous pouvons considérer que cette parcelle n’est plus à vocation forestière. 

 
 
Cette étude a été réalisée sous réserve d’éléments qui ne nous auraient pas été communiqués et qui seraient de nature 

à modifier nos conclusions. 

 

Fait en notre Cabinet à Libourne, le 7 mai 2019.  

En deux exemplaires originaux,  

Pour servir et valoir ce que de droit. /. 

 

Bruno LEFORTIER 

Expert Foncier 
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LA HAUTE VALEUR
ENVIRONNEMENTALE 

A SON LOGO !

La haute valeur environnementale (HVE) correspond au
niveau le plus exigeant d'un dispositif de certification environ-
nementale des exploitations agricoles.

La certification environnementale des exploitations
agricoles est une démarche volontaire qui vise à identifier

et valoriser les pratiques plus particulièrement respectueuses
de l'environnement mises en œuvre par les agriculteurs. Elle

porte sur quatre thématiques clés : la préservation de la biodiversité,
la stratégie phytosanitaire, la gestion de la fertilisation et la gestion de la ressource
en eau.

Afin d'engager l'ensemble de la filière agricole dans une démarche de progrès envi-
ronnemental, elle est conçue selon une logique de certification de l'ensemble de l'ex-
ploitation en trois niveaux.

Le troisième niveau ou «haute valeur environnementale » s’appuie sur des indicateurs
de résultats. La certification de l'exploitation, qui permet d'apposer sur les produits
la mention valorisante « issus d'une exploitation de haute valeur environnementale »,
garantit un haut niveau de performance environnementale de l'exploi-
tation agricole.

LA CERTIFICATION HVE :
UNE RECONNAISSANCE DE LA PERFORMANCE ENVIRONNEMENTALE 

DES AGRICULTEURS



Dévoilé par le Ministre Stéphane Le Foll lors du salon
des vignerons indépendants, le 27 novembre dernier, le
logo HVE accompagne la mention valorisante et peut
être apposé sur les produits finis contenant au moins 95 %
de matières premières issues d’exploitations de haute valeur
environnementale. La présence du logo sur les produits finis permet de
valoriser auprès des consommateurs les efforts des exploitations engagées dans
le plus haut niveau du dispositif de certification environnementale.

UNE VALORISATION DE CETTE CERTIFICATION 

AUPRÈS DES CONSOMMATEURS

La démarche de 
certification environnemen-

tale des exploitations agricoles
contribue à la mise en œuvre du

projet agro-écologique engagé en
décembre 2012 par le Ministre.
retrouvez toutes les informations
sur ce projet sur le site internet
du MaaF :

http://agriculture.gouv.fr/
agroecologie-une-force-pour-la-

france

Voir aussi : 
http://agriculture.gouv.fr/
Certification-environnementale-
exploitations
http://agriculture.gouv.fr/
la-certification-des-exploitations-
agricoles

LE LOGO HVE :
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